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Le mot du Maire
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Nous avons connu l'année la plus chaude  depuis 1900. En effet, la température au mois d'Août 2003 a dépassé les 40°C avec les conséquences dramatiques que nous connaissons sur les personnes âgées, l'agriculture et l'élevage et la dégradation de nos ressources en eau. Le Syndicat d'eau a encore récemment évoqué les problèmes qualitatifs de notre approvisionnement en eau potable et l'indispensable amélioration de son traitement qui va se répercuter sur le coût du mètre cube d'eau dans les années à venir. Les agriculteurs ont fait jouer la solidarité et les éleveurs les plus touchés ont pu ainsi limiter les dégâts. C'est cette même solidarité que nous devons retrouver au cœur de nos villages, s'inquiéter de son voisin, surtout si c'est une personne âgée et ne pas hésiter à signaler une détresse sociale avant que le drame arrive. Je remercie nos associations qui tissent le lien social dont nous avons tant besoin. Je sais que le centre socioculturel est attendu pour son rôle fédérateur, et j'espère que Monsieur le Préfet nous donnera son feu vert pour 2004. Je compte beaucoup sur le multiple rural de Vadalle et les tournées qu'effectue Monsieur ANCEAUX, pour maintenir le lieu avec tous.

La municipalité a demandé à Monsieur le Préfet dans le cadre de l'amélioration du service public en milieu rural de créer un point poste et de mettre en place sur le territoire de la commune un accès à l'Internet à haut débit pour tous.  Cette démarche d'amélioration est vraiment nécessaire et je suis très heureux que le gouvernement se penche sur les difficultés du monde rural. 

Je ne puis d'ailleurs que le féliciter d'avoir pris le parti de traiter les problèmes. Enfin le nombre de tués sur nos routes diminue, les crimes et les délits sont punis, les dépenses exorbitantes de l'Etat sont stabilisées. 2004 est une année d'espoir avec une croissance économique retrouvée et donc des emplois en plus grand nombre.


Le Conseil Général a tourné une page  au mois de Juin 2003 et Jean-Michel BOLVIN, son nouveau Président nous a fait découvrir que l'on pouvait gérer le département en équipe et dans la plus grande clarté. C'est ainsi que notre conseiller général, Monsieur Jacky BERTRAND va pouvoir continuer à travailler pour notre canton et notre commune et je tiens à le remercier  chaleureusement de son action sans laquelle Aussac-Vadalle n'aurait pu réaliser tous les travaux depuis 1995. L'orientation de soutien au monde rural prise par l'assemblée départementale est un gage de développement pour 2004. La Communauté de Communes de la Boixe a beaucoup apporté à notre bassin de vie. En premier lieu des emplois avec les zones d'activités d'Anais/Vars et celle de Tourriers, mais aussi en faveur de l'enfance avec la reprise du centre de loisirs et la création de la halte garderie à Vars. Bien sûr pour notre commune, après le multiple rural on retient le sauvetage de la clairière de Puymerle et la mise à disposition dès le mois de mai du préau. Je remercie les délégués des communes membres et Jacky BERTRAND, son Président qui trouve là, à nouveau, terrain à saluer son engagement public.

Notre commune dans l'évolution rapide du monde d'aujourd'hui a mis en œuvre tous les moyens et ressources disponibles. C'est dans le cadre d'une vision à long terme qu'il faut replacer les décisions de la municipalité et seule cette attitude nous permettra de gérer les années décisives qui s'annoncent. En effet, la déviation des Chauvauds, le complément de l'échangeur d'Aussac vont contribuer à renforcer l'attractivité de notre territoire. Nous avons vu pour le lotissement que les lots ont été achetés en moins de 15 jours. En 2003, 10 permis de construire ont été déposés et plus de 15 certificats d'urbanisme ont été traités. Voilà notre commune face à l'urbanisme, comme l'ont connu avant nous des communes comme Balzac, Champniers, Vars ou Brie. Il est absolument nécessaire de maîtriser la construction afin d'apporter une réponse claire, réfléchie et équitable pour tous.


Le remembrement va se terminer en 2004, le schéma d'assainissement sera soumis à enquête publique au premier semestre, il ne nous restait plus qu'à décider de la mise en place d'un document d'urbanisme adapté à notre commune. C'est donc une "carte communale" qui sera établie en 2004. Ce document nous permettra d'envisager un développement harmonieux d'Aussac-Vadalle en respectant les caractéristiques communales et en recueillant l'avis de tous les habitants. 


Comme je l'évoquais précédemment, de nouvelles maisons sont en construction et je profite de ce bulletin annuel pour souhaiter aux familles la bienvenue. Je suis à leur disposition pour accompagner leur installation. Je pense aussi à ceux qui viennent s'installer sur notre commune dans le cadre d'une location, qu'ils soient également les bienvenus. J'invite toutes ces personnes à passer au secrétariat de mairie afin que nous puissions les rencontrer et les accueillir. L'administration communale est surtout et avant tout un service public, c'est le lien avec la lourde machine administrative de l'Etat. La secrétaire de mairie et le personnel de la commune assurent le fonctionnement quotidien de la vie de nos villages, ils sont à votre service, mais ils ont besoin de connaître tous les habitants. 

En 2004, nous allons à nouveau nous engager pour les projets qui nous tiennent à cœur, le centre socioculturel, l'urbanisme, l'économie, les services publics, pour que notre commune soit un petit coin de Charente où il fait bon vivre.
Le Conseil Municipal et le personnel se joignent à moi pour vous adresser nos meilleurs vœux de Bonheur, de Santé et de Prospérité pour l’année 2004.








Gérard LIOT
